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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 4 décembre 2025 
 
 
[…] 
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès aux documents 
 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite aux précisions apportées à votre demande d’accès aux 
documents reçue par courriel le 17 novembre 2025.  
 
Vous avez répondu « Est-il possible d’avoir les deux? » à notre demande de précisions 
qui indiquait : 
 

« Le nombre total de demandes de déontologie classées selon qu’elles ont été 
acceptées ou refusées » fait-il référence :  
 
• au nombre de divulgations reçues et classées selon qu’elles ont mené à un 

rapport d’acte répréhensible ou à une citation en déontologie ou non; 
 
ou 
 

• Au nombre de citations en déontologie reçues et classées par jugement qui 
reconnaît l’élu coupable de manquement ou non. » 

 
Votre demande initiale visait à obtenir des renseignements ou des documents que vous 
identifiez comme suit : 
 

« Plus précisément, je sollicite les renseignements suivants pour la période du 1er 
janvier 2019 au 1er septembre 2025 : 
 
1. Le nombre total de demandes de déontologie reçues, classées selon qu’elles 
ont été acceptées ou refusées ; 
 
2. La ville d’origine de la plainte pour chaque demande (ou tout au moins une 
ventilation par municipalité, si possible) ; 
 
3. Les barèmes, critères ou politiques utilisés par le Conseil pour accepter ou 
refuser une demande de déontologie. 
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4. Les noms, titres et fonctions des personnes qui traitent ces demandes de 
déontologie au sein du Conseil ; 
 
5. L’organigramme complet du conseil d’administration, incluant la répartition des 
rôles et responsabilités des membres. » 

 
 
DÉCISION 
 
La Commission ne peut faire droit que partiellement à votre demande. 
 
 
1. Le nombre total de demandes de déontologie reçues, classées selon qu’elles 
ont été acceptées ou refusées : 
 

• Le nombre de divulgations reçues et classées selon qu’elles ont mené à 
un rapport d’acte répréhensible ou à une citation en déontologie ou non; 

• Le nombre de citations en déontologie reçues et classées par jugement 
qui reconnaît l’élu coupable de manquement ou non. 

 
La Direction des enquêtes et poursuites en intégrité municipale (DEPIM) a reçu 8616 
divulgations entre le 1er janvier 2019 et le 1er septembre 2025. Le traitement de 6520 
d’entre elles s’est terminé sans enquête puisque jugées non recevables. 
 
Pour la période visée par la demande, la DEPIM a déposé 68 rapports d’enquête, 30 
actions en inhabilité ou en incapacité provisoire et 189 citations en déontologie 
municipale 
 
La division juridictionnelle de la Commission a également rendu 189 décisions finales, 
dont 165 concluant que l’élu(e) ou l’ex-élu(e) avait commis au moins un des 
manquements reprochés. 
 
 
2. La ville d’origine de la plainte pour chaque demande (ou tout au moins une 
ventilation par municipalité, si possible) ; 
 
En ce qui a trait aux divulgations reçues et traitées, ces informations ne sont pas 
accessibles, notamment en vertu des articles 17.1, 26.2 et 29.1 de la Loi facilitant la 
divulgation d'actes répréhensibles à l'égard des organismes publics (RLRQ, c. D-11.1, 
ci-après « LFDAROP ») et des articles 14 et 28 (2°, 3°, 5° et 9°) de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, c. A-2.1, ci-après « Loi sur l’accès ») dont vous trouverez copie à 
la présente. 
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En ce qui concerne les rapports d’enquête, les actions en inhabilité ou en incapacité 
provisoire, les citations et les décisions finales rendues en éthique et déontologie, 
l’information est disponible sur le site internet de la Commission. 
 
Nous vous invitons à consulter les pages suivantes du site internet de la Commission. 
Voici les liens pour consulter ces pages : 
 

 Citations et décisions en éthique et déontologie : 
https ://www.cmq.gouv.qc.ca/fr/tribunal-administratif/ethique-et-deontologie-
municipales/citations-et-decisions  

 Conclusions et recommandations à l’égard d’actes répréhensibles commis à 
l’égard d’un organisme public municipal : 
https ://www.cmq.gouv.qc.ca/fr/enquetes-et-poursuites/poursuites-et-
rapports/conclusions-rapports-et-recommandations-en-matiere-d-acte-
reprehensible  

 Action en déclaration d’inhabilité ou d’incapacité provisoire : 
https ://www.cmq.gouv.qc.ca/fr/enquetes-et-poursuites/poursuites-et-
rapports/actions-en-inhabilite-ou-en-incapacite-provisoire  

 
 
3. Les barèmes, critères ou politiques utilisés par le Conseil pour accepter ou 
refuser une demande de déontologie 
 
La recevabilité d’une divulgation est analysée à la lumière des articles 4 et 12 de la 
LFDAROP ainsi que des articles 6 et 22 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après LEDMM). 
 
En vertu des articles 17.1, 26.2 et 29.1 de la LFDAROP, des articles 14 et 28 (2°, 3°, 
5° et 9°) de la Loi sur l’accès et de l’article 20 de la LEDMM aucune autre information 
n’est accessible. 
 
 
4. Les noms, titres et fonctions des personnes qui traitent ces demandes de 
déontologie au sein du Conseil 
 
Ces informations ne sont pas accessibles en vertu de l’article 57 al. 2 de la Loi sur 
l’accès. 
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5. L’organigramme complet du conseil d’administration, incluant la répartition 
des rôles et responsabilités des membres 
 
La Commission municipale du Québec est un organisme public qui ne dispose pas de 
conseil d’administration. Vous pouvez consulter l’organigramme de la Commission sur 
notre site internet à l’adresse suivante : https://www.cmq.gouv.qc.ca/fr/la-commission/l-
organisation 
 
 
RECOURS 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (art. 135 et s.), présenter 
une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la 
Commission d’accès à l’information dans les trente (30) jours qui suivent la date de la 
présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé 
Avis de recours. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès aux documents,  
 
ORIGINAL SIGNÉ 
 
Me Anne-Marie Simard Pagé 
 
p. j. (4)  
 
• Articles 14, 12, 17.1, 26.2 et 29.1, LFDAROP 
• Articles 14, 28, 51 et 57, Loi sur l’accès 
• Articles 6, 20 et 22, LEDMM 
• Avis de recours

https://www.cmq.gouv.qc.ca/fr/la-commission/l-organisation
https://www.cmq.gouv.qc.ca/fr/la-commission/l-organisation
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Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics 
(RLRQ, chapitre D-11.1) 
 
[…] 
 
 
4. Au sens de la présente loi, est considéré comme répréhensible tout acte qui constitue, selon 
le cas: 
 
1°  une contravention à une loi du Québec, à une loi fédérale applicable au Québec ou à un 
règlement pris en application d’une telle loi; 
 
2°  un manquement grave aux normes d’éthique et de déontologie; 
 
3°  un usage abusif des fonds ou des biens d’un organisme public, y compris de ceux qu’il gère 
ou détient pour autrui; 
 
4°  un cas grave de mauvaise gestion au sein d’un organisme public, y compris un abus d’autorité; 
 
5°  le fait, par un acte ou une omission, de porter gravement atteinte ou de risquer de porter 
gravement atteinte à la santé ou à la sécurité d’une personne ou à l’environnement; 
 
6°  le fait d’ordonner ou de conseiller à une personne de commettre un acte répréhensible visé 
aux paragraphes 1° à 5°. 
 
Un acte répréhensible peut être commis ou sur le point d’être commis notamment par un membre 
du personnel, un actionnaire ou un administrateur d’un organisme public dans l’exercice de ses 
fonctions ou par toute autre personne, toute société de personnes, tout regroupement ou toute 
autre entité dans le cadre d’un processus d’adjudication ou d’attribution d’un contrat d’un 
organisme public ou dans le cadre de l’exécution d’un tel contrat, incluant l’octroi d’une aide 
financière. 
 
2016, c. 34, a. 4; 2024, c. 21, a. 13. 
 
[…] 
 
 
12. À tout moment, le Protecteur du citoyen doit mettre fin au traitement d’une divulgation si l’acte 
répréhensible allégué fait l’objet d’un recours devant un tribunal ou porte sur une décision rendue 
par un tribunal. 
 
En outre, il met fin à son examen s’il estime notamment : 
 
1°  que l’objet de la divulgation ne relève pas de son mandat; 
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2°  que l’objet de la divulgation n’est pas d’intérêt public; 
 
3°  que l’objet de la divulgation met en cause le bien-fondé d’une politique ou d’un objectif de 
programme du gouvernement ou d’un organisme public; 
 
4°  que l’objet de la divulgation met en cause l’efficacité, l’efficience ou le bien-fondé des 
stratégies, orientations et opérations liées à des activités d’investissement, de gestion de fonds 
ou de gestion de dettes de la Caisse de dépôt et placement du Québec et d’Investissement 
Québec; 
 
4.1°  que la divulgation concerne une contravention à une loi ou à un règlement à l’égard d’un 
processus d’adjudication, d’un processus d’attribution ou de l’exécution d’un contrat public visé 
au premier alinéa de l’article 20 de la Loi sur l’Autorité des marchés publics (chapitre A-33.2.1), 
à moins qu’il ne s’agisse d’un acte répréhensible allégué à l’égard de l’Autorité des marchés 
publics; 
 
4.2°  que la divulgation relève du mandat de surveillance de l’inspecteur général prévu à l’article 
57.1.8 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (chapitre C-11.4); 
 
4.3°  que la divulgation concerne un manquement en matière d’éthique et de déontologie visé à 
la section I du chapitre III de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale (chapitre 
E-15.1.0.1); 
 
5°  que la divulgation est frivole. 
 
Lorsque le Protecteur du citoyen met fin au traitement ou à l’examen d’une divulgation, il transmet 
un avis motivé à la personne ayant effectué cette divulgation, si son identité est connue. 
 
2016, c. 34, a. 12; 2017, c. 27, a. 189; 2018, c. 8, a. 166; 2022, c. 18, a. 117; 2024, c. 21, a. 21 
 
[…] 
 
 
17.1. Les divulgations concernant les organismes publics visés au paragraphe 9.1° de l’article 2 
sont traitées par la Commission municipale du Québec dans le respect des règles prévues aux 
articles 10 à 15, compte tenu des adaptations nécessaires. 
 
La Commission municipale du Québec doit aviser le ministre responsable des affaires 
municipales si, après avoir fait des recommandations à un organisme public, elle considère 
qu’aucune mesure satisfaisante n’a été prise dans un délai raisonnable par cet organisme. 
 
La Commission municipale du Québec expose les informations visées au premier alinéa de 
l’article 16.2 qu’elle estime appropriées dans un rapport qu’elle publie par tout moyen qu’elle juge 
approprié. 
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2018, c. 8, a. 171; 2021, c. 31, a. 108; 2024, c. 21, a. 28. 
 
[…] 
 
 
26.2. Le Protecteur du citoyen exerce privément les fonctions qui lui sont attribuées par la 
présente loi. 
 
2024, c. 21, a. 37. 
 
[…] 
 
 
29.1. Malgré toute loi au contraire, nul ne peut être contraint de faire une déposition portant sur 
un renseignement qu’il a obtenu dans l’exercice de la fonction de Protecteur du citoyen, de vice-
protecteur, de fonctionnaire ou d’employé du Protecteur du citoyen ou de responsable de la 
gestion de l’éthique et de l’intégrité ni de produire un document contenant un tel renseignement. 
 
Malgré les articles 9, 83 et 89 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), nul n’a droit d’accès ou de 
rectification à l’égard d’un tel renseignement. 
 
2024, c. 21, a. 38. 
 
[…] 
 
 
En ligne : Légis Québec (gouv.qc.ca)

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/d-11.1
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 
 
[…] 
 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce 
document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu 
de la présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public 
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, 
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement 
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 
 
1982, c. 30, a. 14. 
 
[…] 
 
 
28. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement contenu dans un document qu’il détient dans l’exercice d’une fonction, prévue par 
la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou des infractions aux lois ou dans 
l’exercice d’une collaboration, à cette fin, avec une personne ou un organisme chargé d’une telle 
fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
 
1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un organisme exerçant 
des fonctions juridictionnelles; 
 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un programme ou 
un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois; 
 
4°  de mettre en péril la sécurité d’une personne; 
 
5°  de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du renseignement ou qui en est l’objet; 
 
6°  de révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage d’une personne 
chargée d’assurer l’observation de la loi; 
 
7°  de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police ayant 
compétence hors du Québec; 
 
8°  de favoriser l’évasion d’un détenu; ou 
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9°  de porter atteinte au droit d’une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par règlement 
conformément aux normes qui y sont prévues, à l’égard d’un renseignement que cet organisme 
a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d’une enquête faite par ce service et 
ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, susceptibles 
d’être commis ou commis au sein de l’organisme par ses membres, ceux de son conseil 
d’administration ou de son personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, lorsque sa 
divulgation serait susceptible d’avoir l’un des effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du 
premier alinéa. 
 
1982, c. 30, a. 28; 1990, c. 57, a. 7; 2006, c. 22, a. 14. 
 
[…] 
 
 
51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet copie 
au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations conformément à l’article 
49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, le cas 
échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du chapitre IV 
et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 
 
1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 
 
[…] 
 
 
57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public: 
 
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse, l’adresse de courrier 
électronique et le numéro de téléphone du lieu de travail d’un membre d’un organisme public, de 
son conseil d’administration ou de son personnel de direction et, dans le cas d’un ministère, d’un 
sous-ministre, de ses adjoints et de son personnel d’encadrement; 
 
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse, l’adresse de courrier électronique et le numéro de 
téléphone du lieu de travail et la classification, y compris l’échelle de traitement rattachée à cette 
classification, d’un membre du personnel d’un organisme public; 
 
3°  un renseignement concernant une personne en sa qualité de partie à un contrat de services 
conclu avec un organisme public, ainsi que les conditions de ce contrat; 
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4°  le nom et l’adresse d’une personne qui bénéficie d’un avantage économique conféré par un 
organisme public en vertu d’un pouvoir discrétionnaire et tout renseignement sur la nature de cet 
avantage; 
 
5°  le nom et l’adresse de l’établissement du titulaire d’un permis délivré par un organisme public 
et dont la détention est requise en vertu de la loi pour exercer une activité ou une profession ou 
pour exploiter un commerce. 
 
Toutefois, les renseignements personnels prévus au premier alinéa n’ont pas un caractère public 
si leur divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail d’une personne ou d’un organisme 
qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime. De même, les 
renseignements personnels visés aux paragraphes 3° et 4° du premier alinéa n’ont pas un 
caractère public dans la mesure où la communication de cette information révélerait un 
renseignement dont la communication doit ou peut être refusée en vertu de la section II du 
chapitre II. 
 
En outre, les renseignements personnels prévus au paragraphe 2° ne peuvent avoir pour effet 
de révéler le traitement d’un membre du personnel d’un organisme public. 
 
1982, c. 30, a. 57; 1985, c. 30, a. 4; 1990, c. 57, a. 12; 1999, c. 40, a. 3; 2006, c. 22, a. 31; 2021, 
c. 25, a. 12. 
 
En ligne : Légis Québec (gouv.qc.ca) 
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1
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Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale (RLRQ ,chapitre E-15.1.0.1) 
 
[…] 
 
 
6. Les règles prévues au code d’éthique et de déontologie doivent notamment interdire à tout 
membre d’un conseil de la municipalité: 
 
0.1°  de se comporter de façon irrespectueuse envers les autres membres du conseil municipal, 
les employés municipaux ou les citoyens par l’emploi, notamment, de paroles, d’écrits ou de 
gestes vexatoires, dénigrants ou intimidants ou de toute forme d’incivilité de nature vexatoire; 
 
0.2°  d’avoir une conduite portant atteinte à l’honneur et à la dignité de la fonction d’élu; 
 
1°  d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses 
fonctions, ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre personne; 
 
2°  de se prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre 
personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute 
autre personne; 
 
2.1°  de contrevenir aux articles 304 et 361 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités (chapitre E-2.2); 
 
3°  de solliciter, de susciter, d’accepter ou de recevoir, pour lui-même ou pour une autre personne, 
quelque avantage que ce soit en échange d’une prise de position sur une question dont un 
conseil, un comité ou une commission dont il est membre peut être saisi; 
 
4°  d’accepter tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa 
valeur, qui est offert par un fournisseur de biens ou de services ou qui peut influencer son 
indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque de compromettre son 
intégrité; 
 
5°  d’utiliser des ressources de la municipalité ou de tout autre organisme visé au paragraphe 1º 
du premier alinéa de l’article 5 à des fins personnelles ou à des fins autres que les activités liées 
à l’exercice de ses fonctions; 
 
6°  d’utiliser, de communiquer ou de tenter d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat 
qu’après celui-ci, des renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
ses fonctions et qui ne sont généralement pas à la disposition du public pour favoriser ses intérêts 
personnels ou ceux de toute autre personne; 
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7°  dans les 12 mois qui suivent la fin de son mandat, d’occuper un poste d’administrateur ou de 
dirigeant d’une personne morale, un emploi ou toute autre fonction de telle sorte que lui-même 
ou toute autre personne tire un avantage indu de ses fonctions antérieures à titre de membre 
d’un conseil de la municipalité. 
 
Ces règles doivent également prévoir que tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre 
avantage reçu par un membre d’un conseil de la municipalité et qui n’est pas de nature purement 
privée ou visé par le paragraphe 4º du premier alinéa doit, lorsque sa valeur excède celle que 
doit fixer le code, laquelle ne peut être supérieure à 200 $, faire l’objet dans les 30 jours de sa 
réception d’une déclaration écrite par ce membre auprès du greffier ou du greffier-trésorier de la 
municipalité. Cette déclaration doit contenir une description adéquate du don, de la marque 
d’hospitalité ou de l’avantage reçu et préciser le nom du donateur ainsi que la date et les 
circonstances de sa réception. 
 
Le greffier ou le greffier-trésorier tient un registre public de ces déclarations. 
 
Lors de la dernière séance ordinaire du conseil du mois de décembre, le greffier ou le greffier-
trésorier dépose un extrait de ce registre qui contient les déclarations visées au deuxième alinéa 
qui ont été faites depuis la dernière séance au cours de laquelle un tel extrait a été déposé. 
 
Le code d’éthique et de déontologie doit prévoir l’obligation, pour chaque membre du conseil de 
qui relève du personnel de cabinet, de veiller à ce que le personnel dont il est responsable suive 
la formation prévue à l’article 15. 
 
2010, c. 27, a. 6; 2021, c. 31, a. 132; 2021, c. 31, a. 25. 
 
[…] 
 
 
20. Toute personne peut communiquer à la Commission municipale du Québec des 
renseignements concernant un manquement à un code d’éthique et de déontologie applicable à 
un membre d’un conseil d’une municipalité. 
 
Le premier alinéa s’applique malgré les dispositions sur la communication de renseignements 
prévues par la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé 
(chapitre P-39.1) et par la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), sauf celles prévues à l’article 33 de 
cette dernière loi. Il s’applique également malgré toute autre restriction de communication prévue 
par une loi et toute obligation de confidentialité ou de loyauté pouvant lier une personne, 
notamment à l’égard de son employeur ou, le cas échéant, de son client. 
 
Toutefois, la levée du secret professionnel autorisée par le présent article ne s’applique pas au 
secret professionnel liant l’avocat ou le notaire à son client. 
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La Commission doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de préserver l’anonymat d’une 
personne qui lui communique des renseignements de façon confidentielle en vertu du premier 
alinéa. 
 
2010, c. 27, a. 20; 2016, c. 17, a. 103; 2018, c. 8, a. 179. 
 
[…] 
 
 
22. La Commission peut, lorsqu’elle est d’avis que des renseignements qui sont en sa possession 
sont susceptibles de démontrer qu’un membre du conseil d’une municipalité a commis un 
manquement à une règle prévue au code d’éthique et de déontologie qui lui est applicable, faire 
une enquête afin de déterminer si un tel manquement a été commis ou, sans qu’il soit alors 
possible de faire une enquête, intenter une action en déclaration d’inhabilité contre un membre 
du conseil d’une municipalité, conformément à la section II du chapitre IX du titre I de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2). 
 
L’enquête doit être ouverte au plus tard dans les trois ans qui suivent la fin du mandat de ce 
membre. 
 
La Commission informe le membre du conseil qu’il fait l’objet d’une enquête. 
 
La Commission est toutefois forclose de faire enquête à propos d’un manquement qui a fait l’objet 
d’une action en déclaration d’inhabilité intentée en vertu du premier alinéa. 
 
2010, c. 27, a. 22; 2016, c. 17, a. 105; 2018, c. 8, a. 179; 2021, c. 31, a. 32. 
 
[…] 
 
 
En ligne : Légis Québec (gouv.qc.ca) 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-15.1.0.1?&cible=
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en 
tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander 
à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC 
 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 
 
Tél : (418) 528-7741  
Téléc : (418) 529-3102 
 

MONTRÉAL 
 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 
 
Tél : (514) 873-4196 
Téléc : (514) 844-6170 

 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou 
sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas 
considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans 
les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour 
répondre à une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
En ligne : https://www.cai.gouv.qc.ca/uploads/pdfs/CAI_FIC_Avis_Recours.pdf?gt=AVIS  

https://www.cai.gouv.qc.ca/uploads/pdfs/CAI_FIC_Avis_Recours.pdf?gt=AVIS

